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Aspects financiers (si applicable)
• Le CRC CNCA est soutenu au fonctionnement par le Ministère pour un montant qui s’élève à 1 724 821 $, 

incluant les bonifications du PAGC, celles pour la formation continue, celles pour l’embauche et 
les déplacements de l’agente de développement numérique et celles du Plan de relance économique 
en culture. Ce montant est le plus élevé parmi l’ensemble des ententes triennales signées avec 
les conseils régionaux de la culture. La desserte des deux régions est considérée pour le volet de 
la formation continue, mais ne l’est pas pour l’aide au fonctionnement générale et la mise en place 
du poste d’agente de développement numérique.

• Les 15 conseils régionaux de la culture se partagent 4,6 M$ annuellement provenant du MCC 
par l’entremise du programme Aide au fonctionnement pour les organismes de regroupement (PAFOR). 
À moins d’obtenir une bonification du programme, la création d’un nouveau conseil de la culture 
entraînerait une redistribution de l’enveloppe nationale entre 16 organismes plutôt que 15. Cela pourrait 
faire en sorte de réduire l’aide financière reçue par chacun des CRC, en fonction des paramètres de calcul 
du programme. 

Étapes à venir
• Transmission d’une lettre à la TREMCA;
• Contact avec le CRC CNCA pour les sensibiliser à la résolution des élus et voir comment il entend 

se gouverner par rapport à ce projet.

Recommandation / Conclusion
•

• Le Ministère continuera de suivre l’évolution de la création d’un conseil de la culture propre à 
la Chaudière-Appalaches. Les informations pertinentes seront portées à l’attention des 
autorités ministérielles.

Messages-clés
• Les conseils régionaux de la culture sont des partenaires de première ligne du MCC; leur apport au 

développement territorial et culturel est important.
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1 Mettre en valeur et donner accès à la culture et Bâtir une identité Chaudière-Appalaches forte et développer le sentiment 
d'appartenance à la région.




